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Objet : Aide à l’application du règlement comptable CRC 2002-10 sur les composants et sur les durées d’amortissement des immobilisations.

La CCVF vous propose un guide pour l’application du règlement du Comité de la Réglementation comptable de 2002, le CRC 2002-10 définissant les règles d’amortissement et de dépréciation des actifs ainsi que les règles d’identification de leurs composants.

Ce règlement avec celui qui l’a suivi et complété en 2004, le CRC 2004-06, sont applicables depuis l’exercice comptable ouvert à partir du 1er janvier 2005 dans toutes leurs dispositions. Il n’est pas possible de reporter leur mise en œuvre sur l’exercice 2006 voire plus tard.

Ce guide a été élaboré avec le concours précieux de représentants des Fédérations d’Alsace, d’Aquitaine et du Gard et d’une entreprise (Union Plaimont) ainsi que d’experts appartenant à l’ICV, l’ITV, INGEVIN et le BCMA que nous remercions pour leur collaboration.

Nous remercions aussi les représentants de l’Association Nationale de Révision et les Commissaires aux Comptes qui nous ont accompagnés dans ces travaux. Ces professionnels sont concernés au premier chef dès lors qu’ils auront à apprécier la mise en œuvre faite par les entreprises.

Ce guide ne veut pas être un guide normatif qui enfermerait les entreprises dans une solution type qui serait de fait inadaptée à toutes.

En revanche ce guide souhaite être un outil de réflexion permettant aux entreprises de notre secteur, dans leur diversité, une mise en place plus aisée des nouvelles règles tout en retenant des options qui restent cohérentes avec celles des entreprises de la même branche professionnelle.

Ce guide traite de 3 sujets :

1/ Il liste des immobilisations qu’une entreprise type de notre secteur utilise pour son activité.

2/ Il propose pour chaque immobilisation, d’une part, une durée de vie moyenne et d’autre part, une fourchette de durées d’utilisation (+ et – 20 % de la durée de vie moyenne) généralement attendues dans nos entreprises.

3/ Il liste les composants identifiables au sein de ces immobilisations avec une durée d’utilisation cohérente avec celle de l’immobilisation à laquelle il se rattache.

Cet ensemble vous est présenté sous forme d’un tableau en annexe I.

Ce guide se fonde sur une activité normale et classique de l’entreprise. Parmi les facteurs qui interviendront dans la détermination de la durée d’utilisation par chaque entreprise, on peut citer : la qualité intrinsèque du bien ou du matériel considéré (haut ou bas de gamme), l’intensité de son utilisation, l’environnement de son exploitation.

Nous donnons en annexe II les définitions essentielles données par les règlements ainsi que quelques dispositions auxquelles il pourra être utile de se reporter.

---------------------------------------------------------

Destinataires :

- Fédérations - Abonnés - Caves isolées.

ANNEXE I

	Opérations
	 
	Matériels
	Durée de vie moyenne 
	 
	Composant(s)

	
	
	
	
	Fourchette de durées d'utilisation
	oui
	non
	Si oui
 Désignation
	Durée de vie moyenne ou
fréquence renouvellement

	Réception des vendanges
	1
	Pont bascule, matériel de pesage
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	2
	Conquêt inox de réception (avec ou sans pesage)
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	3
	Carotteuse
	12 ans
	9 et 15 ans
	 
	non
	 
	 

	
	4
	Réfractomètre
	12 ans
	9 et 15 ans
	 
	non
	 
	 

	
	5
	Dispositifs particuliers de sélection de la vendange (RAISYTIS)
	6 ans
	4 et 7 ans
	 
	non
	 
	 

	
	6
	Egrappoirs horizontaux
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	7
	Fouloirs
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	8
	Conquêt de pompage
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	9
	Sulfitage
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	10
	Refroidissement CO2
	12 ans
	9 et 15 ans
	 
	non
	 
	 

	
	11
	Informatique de quai
	5 ans
	4 et 6 ans
	 
	non
	 
	 

	
	12
	Automatismes
	10 ans
	8 et 12 ans
	 
	non
	 
	 

	
	13
	Vannes de sélection fonte
	8 ans
	6 et 10 ans
	 
	non
	 
	 

	
	14
	Cagettes raisins
	5 ans
	4 et 6 ans
	 
	non
	 
	 

	Pressurage et traitement physique de la vendange et des marcs
	15
	Cuves d'égouttage pneumatique
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	16
	Égouttoirs continus 
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	17
	Pressoir continu
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	18
	Pressoir à impulsion
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	19
	Pressoir pneumatique
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	20
	Pressoir hydraulique
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	21
	Convoyeurs de marcs à vis
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	22
	Convoyeurs de marcs à tapis
	10 ans
	8 et 12 ans
	 
	non
	 
	 

	
	23
	Pompes à marcs
	10 ans
	8 et 12 ans
	 
	non
	 
	 

	
	24
	Tire marcs
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	25
	Séparateur de décuvage
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 


	 

	Cuves de vinification ou de stockage
	26
	Cuves inox
	40 ans
	32 et 48 ans
	 
	non
	 
	 

	
	27
	Cuves en acier revêtu
	25 ans
	20 et 30 ans
	 
	non
	 
	 

	
	28
	Cuves en béton armé
	40 ans
	32 et 48 ans
	 
	non
	 
	 

	
	29
	Cuves en béton armé revêtement chemise inox
	25 ans
	20 et 30 ans
	 
	non
	 
	 

	
	30
	Cuves en matériaux synthétiques
	25 ans
	20 et 30 ans
	 
	non
	 
	 

	
	31
	Cuves autovidantes mécanisées inox
	40 ans
	32 et 48 ans
	 
	non
	 
	 

	
	32
	Cuves auto-vidantes inox
	40 ans
	32 et 48 ans
	 
	non
	 
	 

	
	33
	Pigeur automatique de cuve
	10 ans
	8 et 12 ans
	 
	non
	 
	 

	
	34
	Cuves à chapeau flottant
	30 ans
	24 et 36 ans
	 
	non
	 
	 

	
	35
	Passerelles et escaliers inox
	30 ans
	24 et 36 ans
	 
	non
	 
	 

	
	36
	Revêtement et emaillage des cuves simple couche 
	10 ans
	8 et 12 ans
	 
	non
	 
	 

	
	37
	Revêtement et émaillage des cuves avec stratification
	18 ans
	14 et 22 ans
	 
	non
	 
	 

	
	38
	Robinetterie, portes, trappes et autres accessoires de cuves
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	Traitements thermiques
	39
	Installation de thermo-traitement 
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	40
	Installation de flash détente 
	18 ans
	14 et 22 ans
	 
	non
	 
	 

	
	41
	Chaufferie 
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	42
	Groupe de froid ou pompe à chaleur 
	18 ans
	14 et 22 ans
	 
	non
	 
	 

	
	43
	Échangeurs thermiques  (tubulaires ou immergés)
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	44
	Pompes de distribution chaud /froid
	12 ans
	9 et 15 ans
	 
	non
	 
	 

	
	45
	Tuyauteries d'eau chaude ou froide
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	46
	Pilotage - régulation
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	47
	Informatique de pilotage
	5 ans
	4 et 6 ans
	 
	non
	 


	 

	Clarification des moûts et vins
	48
	Filtre sous vide
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	49
	Flottation
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	50
	Centrifugeuse
	25 ans
	20 et 30 ans
	 
	non
	 
	 

	
	51
	Filtre à plateaux horizontaux
	18 ans
	14 et 22 ans
	 
	non
	 
	 

	
	52
	Filtre presse
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	53
	Filtres à cartouches
	25 ans
	20 et 30 ans
	 
	non
	 
	 

	
	54
	Filtres tangentiel (organique)
	15 ans
	12 et 18 ans
	oui
	 
	Membranes
	5 et 10 ans

	
	55
	Filtres tangentiel (minéral)
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	56
	Filtre à plaques
	25 ans
	20 et 30 ans
	 
	non
	 
	 

	Énergies
	57
	Eau (Surpresseur,adoucisseur)
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	58
	Electricité (transformateur TGBT...)
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	59
	Air comprimé (compresseur, sécheur, reserve)
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	60
	Cuves a fuel
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	Élevage - vieillissement
	61
	Fûts 
	3 ans
	2 et 4 ans
	 
	non
	 
	 

	
	62
	Micro bullage 
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	63
	Installation sous azote
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	64
	Climatisation
	18 ans
	14 et 22 ans
	 
	non
	 
	 

	Transfert des vins, moûts et vendanges
	65
	Tuyauteries inox fixes
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	66
	Pompes à pistons
	25 ans
	20 et 30 ans
	 
	non
	 
	 

	
	67
	Manches flexibles
	5 ans
	4 et 6 ans
	 
	non
	 
	 

	
	68
	Vannes guillotines des tuyauteries à vendange
	10 ans
	8 et 12 ans
	 
	non
	 
	 

	Bâtiments, bureautique
	69
	Maçonnerie, charpente
	40 ans
	32 et 48 ans
	 
	non
	 
	 

	
	70
	Couverture
	25 ans
	20 et 30 ans
	 
	non
	 
	 

	
	71
	Second œuvre (fermetures, électricité)
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	72
	Produits d’isolation thermique et acoustique
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	73
	Climatisation, ventilation, chauffage
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	
	74
	Peinture, mobilier de bureau
	10 ans
	8 et 12 ans
	 
	non
	 
	 

	
	75
	Matériel informatique
	5 ans
	4 et 6 ans
	 
	non
	 
	 

	
	76
	Micro informatique
	5 ans
	4 et 6 ans
	 
	non
	 
	 

	
	77
	Logiciel gros système
	5 ans
	4 et 6 ans
	 
	non
	 


	 

	Traitements des effluents
	78
	Dégrilleurs
	10 ans
	8 et 12 ans
	 
	non
	 
	 

	
	79
	Tonne épandage
	10 ans
	8 et 12 ans
	 
	non
	 
	 

	
	80
	Evaporation naturelle
	30 ans
	24 et 36 ans
	oui
	 
	Géo membrane
	15 ans

	
	81
	Évaporation forcée
	20 ans
	16 et 24 ans
	 
	non
	 
	 

	Mise en bouteilles
	82
	Laveuses, rinceuses
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	83
	Laveuses, sécheuses de bouteilles pleines par brossage
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	84
	Nettoyeuses de bouteilles pleines
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	 
	 
	 

	
	85
	Rinceuses, égouttage de verrerie neuve
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	86
	Groupes plusieurs fonctions
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	87
	Tireuses bouteilles verre pour vins tranquilles
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	88
	Boucheuses liège ou simili
	15 ans
	12 et 18 ans
	oui
	 
	Mors
	1,5 M cols

	
	89
	Matériel de fermeture bouteilles verres
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	90
	Capsuleuses, sertisseuses
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	91
	Distributeurs de capsules
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	92
	Matériel pour étiquetage des bouteilles verres
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	93
	Etiqueteuse adhésive
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	94
	Sertisseuses-capsuleuses métal ou plastique
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	Transport,
 manutention
	95
	Véhicule de tourisme
	6 ans
	4 et 8 ans
	 
	non
	 
	 

	
	96
	Véhicule utilitaire léger
	6 ans
	4 et 8 ans
	 
	non
	 
	 

	
	97
	Véhicule utilitaire lourd,
tracteur
	6 ans
	4 et 8 ans
	 
	non
	 
	 

	
	98
	Véhicule utilitaire lourd,
remorque
	8 ans
	7 et 10 ans
	 
	non
	 
	 

	
	99
	Transpalette, chariot élévateur
	8 ans
	7 et 10 ans
	 
	non
	 
	 

	
	100
	Convoyeur, monte-charges
	8 ans
	7 et 10 ans
	 
	non
	 
	 

	Elaboration de vins mousseux
	101
	Pressoir traditionnel champenois
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	102
	Pressoir à plateau incliné
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	103
	Trieuse bouteilles verres pour vins effervescents
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	104
	Remueur automatique (gyropalette)
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	105
	Bac de congélation
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	106
	Dégorgeuse
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	107
	Dégorgeuse-doseuse
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	108
	Muselleuse
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	109
	Boucheuse-muselleuse
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 

	
	110
	Mélangeur à liqueurs
	15 ans
	12 et 18 ans
	 
	non
	 
	 


ANNEXE II

Les immobilisations corporelles

Ce sont des actifs physiques détenus pour être utilisés dans la production, pour être loués à des tiers, pour être utilisés à des fins administratives et ce pour plus d’un exercice.

Conditions de comptabilisation d’un actif

· Il procure à l’entité des avantages économiques futurs.

· La valeur de comptabilisation peut être déterminée de façon fiable.

Les biens de montant faibles peuvent être groupés en ensembles homogènes.

Approche par composant

Dans un ensemble, tout élément présentant une durée de vie ou un rythme d’amortissement distinct doit être comptabilisé séparément, sauf dans les cas non appropriés.

Rappel des textes :

· Comptabilisation des composants

Article 311-2 du PCG : "… si dès l’origine, un ou plusieurs de ces éléments ont chacun des utilisations différentes, chaque élément est comptabilisé séparément et un plan d’amortissement propre à chacun de ces éléments est retenu.
Les éléments principaux d’immobilisations corporelles devant faire l’objet de remplacement à intervalles réguliers, ayant des utilisations différentes ou procurant des avantages économiques à l’entité selon un rythme différent et nécessitant l’utilisation de taux ou de modes d’amortissement propres doivent être comptabilisés séparément dès l’origine et lors des remplacements.

Les dépenses d’entretien faisant l’objet de programmes pluriannuels de gros entretien ou de grandes révisions en application de lois, règlements ou de pratiques constantes de l’entité, doivent être comptabilisées dès l’origine comme un composant distinct de l’immobilisation, si aucune provision pour gros entretien ou grandes révisions n’a été constatée. Sont visées, les dépenses d’entretien ayant pour seul objet de vérifier le bon état de fonctionnement des installations et d’y apporter un entretien sans prolonger leur durée de vie au delà de celle prévue initialement, sous réserve de répondre aux conditions de comptabilisation de l’article 311-1".

Dépense de sécurité ou de protection réglementaire

Tous coûts liés à une réglementation additionnelle même s’ils n’apportent pas d’avantage économique doivent néanmoins être immobilisés.

Installations complexes spécialisées

Rappel des textes : règlement n° 2004-06 et de l'avis 2005 D du 01 06 05.

La notion d’installation complexe spécialisée était définie comme suit dans le plan comptable général de 1982 (page 1.33) :

" Unités complexes fixes d’usage spécialisé pouvant comprendre constructions, matériels ou pièces qui, même séparables par nature, sont techniquement liés pour leur fonctionnement et que cette incorporation de caractère irréversible rend passibles du même rythme d’amortissement.

Le rythme d’amortissement n’était pas modifié au cours de la durée de vie de l’immobilisation, car les remplacements étaient comptabilisés en charges et faisaient l’objet si nécessaire de provisions pour grosses réparations.

Cette notion d’installation complexe spécialisée n’a pas été explicitement reprise dans le règlement n° 99-03 du CRC et n’a donc pas de valeur réglementaire, comme pour les avis antérieurs qui n’ont pas été intégrés au nouveau règlement. Toutefois, l’article 311-2 du règlement n° 99-03 précise que " lorsque des éléments constitutifs d’un actif sont exploités de façon indissociable, un plan d’amortissement unique est retenu pour l’ensemble de ces éléments ".
Ainsi, cette disposition ne s’oppose pas a priori, au maintien de la pratique de l’amortissement sur la durée et un mode unique quand les éléments sont exploités de façon indissociable, c’est à dire qu’aucun remplacement n’est prévu ni prévisible lors de la comptabilisation initiale de l’immobilisation, situation qui devrait être exceptionnelle en pratique.

Cependant en cas de remplacement non prévisible à l’origine, le nouvel élément devra être comptabilisé séparément et amorti sur sa durée propre ou la durée résiduelle restant à courir de l’immobilisation principale, et l’élément renouvelé devra être sorti. Le reste de l’immobilisation continuera d’être amorti sur sa durée d’utilisation.

Si des remplacements sont prévisibles dès l’origine ou le deviennent du fait de leur récurrence, les éléments concernés doivent être comptabilisés et donc amortis séparément et il ne pourra pas y avoir de plan d’amortissement unique pour l’ensemble.

L’amortissement

Il s’agit de la répartition du montant amortissable sur sa durée d’utilité.

Le mode d’amortissement doit être en relation avec l’utilisation par l’entreprise des avantages attendus.

Le mode et la durée d’amortissement doivent être réexaminés à chaque clôture. Si les avantages attendus sont modifiés sur l’exercice, le mode et la durée d’amortissement doivent être modifiés en conséquence.

Rappel des textes :

Article 322-1.3 du PCG : … L’amortissement d’un actif est la répartition systématique de son montant en fonction de son utilisation. Le plan d’amortissement est la traduction de la répartition de la valeur amortissable d’un actif selon le rythme de consommation des avantages économiques attendus en fonction de son utilisation probable.
Le montant amortissable

Il s’agit du coût de l’actif diminué de sa valeur résiduelle.

La durée d’utilité correspond

· soit à la période pendant laquelle l’entreprise s’attend à utiliser l’actif,

· soit au nombre d’unités de production que l’entreprise s’attend à obtenir de l’actif.

Le coût de l’actif

C’est le montant de trésorerie versé ou la juste valeur de toute contrepartie donnée pour acquérir l’actif.

La valeur résiduelle

C’est le montant de revente de l’actif à la fin de son utilisation moins le coût éventuel de sortie.

Provisions/Dépréciations

Les dépréciations sont définies comme un ajustement permettant de ramener la valeur comptable du bien à sa valeur actuelle.

Le terme « Provision » est désormais réservé aux provisions figurant au passif.

Les particularités de la mise en application des nouvelles normes comptables.

Immobilisations incorporelles

Le règlement modifie la nature ou le mode d’exercice de l'option suivante :

· Pour les frais de recherche et de développement, l’option de comptabilisation à l’actif est désormais limitée aux seuls coûts de développement et doit être appliquée à l’ensemble des projets.

Les immobilisations incorporelles développées en interne

L’entreprise doit séparer les dépenses de recherche et celles liées au développement. Les dépenses de recherche sont des charges et ne peuvent pas être immobilisées.

Les dépenses de développement sont immobilisées si elles remplissent les conditions suivantes :

· La faisabilité technique.

· L’intention d’achèvement pour l’utiliser ou la vendre.

· La capacité à être utilisée.

· La disponibilité des ressources utiles à l’achèvement.

· La possibilité d’identifier en toute fiabilité les dépenses liées au développement.

Immobilisations corporelles

Traitement des coûts annexes :

Le règlement modifie la nature ou le mode d’exercice des options suivantes :

· Pour les frais liés à l’acquisition (droits de mutation, honoraires, commissions et frais d’actes), l’option dans les comptes individuels n’est plus entre la comptabilisation en charges et en charges à répartir mais entre l’incorporation à l’actif et son amortissement sur sa durée d’utilisation si l’élément est amortissable, et la comptabilisation en charges.

· L’option d’activation des coûts d’emprunt applicable aux actifs éligibles, exigeant une longue période de préparation ou de construction, doit être appliquée de manière globale.

Compte tenu de ces changements, une entreprise peut opter pour l’une des méthodes possibles à la date de première application du règlement, indépendamment des choix effectués lors des exercices antérieurs.

Il est rappelé que chacune des options doit être exercée de manière globale, comme toute méthode comptable qui ne peut pas être appliquée de manière partielle.

De même, les options peuvent être appliquées de manière indépendante. Une entité qui comptabilise en immobilisation les coûts de développement, peut comptabiliser en charges les frais liés à l’acquisition (droits de mutation …).

Ventilation en composants

Composants de première catégorie

Lorsque qu’une immobilisation est composée d’éléments devant être remplacés à intervalles réguliers, cette immobilisation est ventilée en composants amortis chacun en fonction de leur durée d’utilisation.

Révisions périodiques et grosses réparations (composants de seconde catégorie)

· Le méthode préférentielle est de comptabiliser les dépenses pour gros ’entretien et réparations faisant l’objet de programmes pluriannuels obligatoires à l’actif du bilan.

· En méthode optionnelle, des provisions pour gros entretiens et réparations peuvent être comptabilisées au passif du bilan.

Dépréciations

· Si à la clôture de l’exercice, la Valeur Nette Comptable du bien est supérieure à sa valeur vénale, une dépréciation est comptabilisée.

· Lorsqu’une dépréciation a été comptabilisée, le plan d’amortissement doit éventuellement être revu.

Les choix à faire pour les immobilisations existantes au 1/01/2005

Choix à faire entre les 2 méthodes :

La méthode rétrospective : retraitement de toutes les immobilisations selon les nouvelles normes y compris les immobilisations totalement amorties.

Cette méthode consiste à reconstituer le coût historique des composants (valeurs brutes et amortissements correspondants), qui aurait dû être appliqué dès l’origine selon la durée d’utilisation. La régularisation de la différence entre le résultat de cette méthode et le résultat de la méthode réellement utilisée impacte les capitaux propres.

La méthode prospective : retraitement des valeurs nettes comptables des immobilisations non totalement amorties en ajustant la durée d’amortissement pour la faire coïncider avec la durée réelle d’utilisation restante.
Questions / Réponses

Question : Comment fait-on au terme de la durée d'amortissement si on utilise toujours le bien ?

Réponse : Ceci ne devrait pas se produire puisque l’ajustement est permanent.

Question : Doit-on revoir indéfiniment le plan d'amortissement ?

Réponse : Oui.

Question : Faut-il justifier des durées d'amortissement retenues par l’entreprise ?

Réponse : Oui et c’est l’utilité du guide proposé que de le permettre.

Il conviendra de prendre en compte notamment l'évolution globale de l'outil, de respecter la "durée de vie de l'outil global" pour ne pas perdre de vue :

· L'évolution des technologies.

· L'évolution rapide de la réglementation et des contraintes d'utilisation liées.

· Les restructurations des sites.

· Le passé qui n'est pas forcément l’unique référence pour l'avenir pour les durées d'utilisation.

· Les politiques d'innovation de chaque entreprise (changement plus fréquent de process et d'équipement).

· La politique d'entretien (prévention ou attente de l'usure) (politique d'investissement ou d'entretien).

· La possibilité d’utilisation des unités d'œuvre sur un process ou une usine.
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